
Un accord-cadre pour l’édition numérique

Description

Depuis 2009, les relations entre les e?diteurs et les auteurs e?taient pour le moins tendues. L’ave?nement du
livre nume?rique a fortement contribue? a? entamer la confiance que les seconds accordent aux premiers,
comme l’indique l’e?dition 2012 du barome?tre annuel des relations auteurs-e?diteurs publie? par la SCAM.
A l’heure d’Internet, le contrat d’édition devait e?tre re?vise? puisque ses re?gles, inscrites dans le code de
la proprie?te? intellectuelle, datent de 1957.

Apre?s l’e?chec en mai 2012 des ne?gociations e?tablies entre le Syndicat national du livre (SNE), d’un
co?te?, qui regroupe 650 e?diteurs et, de l’autre, le Conseil permanent des e?crivains (CPE) qui compte 17
associations d’auteurs comme la Socie?te? des gens de lettres (SGDL) ou la Socie?te? civile des auteurs
multime?dias (SCAM), les professionnels du secteur de l’e?dition sont parvenus a? s’entendre, et gra?ce a?
la mission de me?diation conduite par Pierre Sirinelli, professeur de droit mandate? par le ministe?re de la
culture et de la communication, ils ont signe?, en mars 2013, un accord-cadre relatif au « contrat d’e?dition 
a? l’e?re du nume?rique ».

Les de?saccords entre les e?diteurs et leurs auteurs portaient sur au moins deux points importants, la
re?versibilite? des droits et la reddition des comptes. Sur le premier point, les auteurs re?clamaient la
possibilite? de re?cupe?rer, en me?me temps que les droits papier de leurs ouvrages, les droits nume?riques
non exploite?s par leur e?diteur. Ils n’ont pas obtenu gain de cause. Nombre d’e?diteurs se sont lancés, a? la
faveur de partenariats, notamment avec Google, dans la nume?risation et la commercialisation en ligne de
leur catalogue (voir REM n°20, p.4). En revanche, concernant la reddition des comptes, les auteurs ont
de?sormais la garantie que les e?diteurs leur communiqueront, au moins une fois par an, les chiffres de
vente de leurs livres, ayant la possibilite?, le cas e?che?ant, de re?cupe?rer l’ensemble de leurs droits
aupre?s d’e?diteurs malveillants. Si la dure?e de cession des droits reste calque?e sur la temporalite? de la
proprie?te? intellectuelle, avec toutefois une clause de re?examen pre?vue pour les droits d’exploitation
nume?rique, un auteur peut dore?navant rompre unilate?ralement le contrat qui le lie a? son e?diteur, en
l’absence de recettes d’exploitation ge?ne?re?es par son livre imprime? ou nume?rique. Ainsi ont e?te?
pre?cise?s les crite?res qui permettent de mesurer le respect de l’obligation d’exploitation permanente et
suivie de l’œuvre imprime?e a? laquelle l’e?diteur est tenu.

Le nouveau contrat d’e?dition unique comportant une partie re?serve?e a? l’exploitation nume?rique d’une
œuvre – les auteurs militaient en faveur d’un contrat se?pare? pour les droits nume?riques, assorti d’une
dure?e limite?e – e?largit l’assiette de re?mune?ration des auteurs afin de tenir compte des nouveaux modes
d’exploitation nume?rique ; il de?finit les conditions de signature par l’auteur d’un BADN (bon a? diffuser
nume?rique) a? l’instar du BAT (bon a? tirer) pour l’e?dition imprime?e ; il instaure enfin un de?lai de
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publication nume?rique allant de pair avec une obligation d’exploitation permanente et suivie, dont le non-
respect par l’e?diteur aura pour conse?quence la restitution des droits nume?riques a? l’auteur.

L’accord de mars 2013 sera suivi d’un projet de loi modifiant le code de la proprie?te? intellectuelle, ainsi
que de la re?daction d’un « code des usages », sous l’e?gide du ministe?re de la culture, qui s’appliquera a?
l’ensemble des auteurs et des e?diteurs.

Si certains se re?jouissent de la conclusion de cet accord marquant la fin de quatre anne?es de discussions,
d’autres y voient une solution a minima pour les auteurs, alors que de jeunes maisons d’e?dition pure
players (Versilio, Kero…) proposent de nouveaux mode?les e?ditoriaux, avec des pratiques contractuelles
plus favorables aux auteurs, sur le plan de la re?mune?ration et sur celui de la dure?e limite?e des contrats.

Le 21 mars 2013, une premie?re liste a e?te? rendue publique sur le site de la BNF, comprenant quelque 60
000 œuvres indisponibles encore sous droits d’auteur et publie?es en France avant le 1er janvier 2001 – liste
inscrite au Registre des livres indisponibles en re?e?dition e?lectronique (ReLIRE) et e?tablie par un
comite? paritaire (e?diteurs, auteurs) –, afin que leurs ayants droit puissent, le cas e?che?ant, s’opposer a?
leur exploitation nume?rique, selon un mode de gestion collective, qui sera effectif a? compter de septembre
2013, conforme?ment a? la loi promulgue?e le 1er mars 2012 (voir REM n°22-23, p.4). En l’absence de
refus de?clare? des auteurs, ces livres seront commercialise?s sous forme nume?rique a? partir de 2014.

En France, les livres nume?riques qui ne pe?sent encore que 2 % sur le marche? de l’e?dition en 2013,
be?ne?ficient d’une TVA re?duite a? 7 %, ce qui vaut a? la France d’e?tre prochainement traduite devant la
Cour de justice europe?enne pour distorsion de concurrence, a? l’initiative de la Commission europe?enne
qui souhaite voir appliquer partout en Europe le taux normal de TVA (19,6 % en France) aux services en
ligne, auxquels elle assimile les livres nume?riques.

Sources :
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11 octobre 2012.
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